
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE DE RICHMOND 

CERTIFICAT DE LOCALISATION 

Je, soussigné, Rolland DESLANDES, arpenteur-géomètre, dûment qualifié 
pour exercer ma profession, certifie que dans le cadre de la préparation de ce 
certificat de localisation,j'ai vérifié les éléments mentionnés aux paragraphes 
1 à 23 du premier alinéa de l'article 9 du Règlement sur la norme de pratique 
relative au certificat de localisation, à savoir : 

OPÉRATIONS D'ARPENTAGE : 

Le 27 juin 2016, j'ai procédé à l'arpentage d'une partie de la propriété de , 
située au numéro civique 60 du chemin Boisvert, en la municipalité de la 
ville de Danville, M.R.C. des Sources. 

La partie de la propriété, objet du présent certificat, est désignée comme 
étant une partie des lots originaires numéros QUATRE MILLIONS HUIT 
CENT TRENTE-QUATRE MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-UN 
et QUATRE MILLIONS HUIT CENT TRENTE-SIX MILLE 
SOIXANTE-DIX-HUIT (lots 4 834 981 ptie et 4 836 078 ptie) du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Richmond, et peut être plus 
explicitement décrite comme suit 

DESCRIPTION 

t0 PARTIE DU LOT 4 834 981: 

De figure trapézoïdale, bornée vers le nord-est par le chemin Boisvert 
(lot 4 835 873) et par une partie du lot 4 836 078, vers le sud-est et vers le 
sud-ouest par une autre partie du lot 4 834 981 et vers le nord-ouest par le lot 
4 836 079; mesurant cent trente mètres et trente centièmes (130,30 m) vers le 

nord-est, soixante-quinze mètres et quatre-vingt-neuf centièmes (75,89 m) 
vers le sud-est, cent trente-deux mètres et quarante centièmes (132,40 m) vers 
le sud-ouest et soixante-seize mètres (76,00 m) vers le nord-ouest; contenant 
en superficie neuf mille neuf cent soixante et un mètres carrés et six dixièmes 
(9 961,6 m2).

2° PARTIE DU LOT 4 836 078 : 

De figure trapézoïdale, bornée vers le nord-est par une autre partie du lot 
4 836 078, vers Je sud-est par le lot 4 835 776, vers Je sud-ouest par une partie 



2. 

du lot 4 834 981 et vers le nord-ouest par le chemin Boisvert (lot 4 835 873); 
mesurant cent vingt-cinq mètres et cinquante-quatre centièmes (125,54 m) 
vers le nord-est, treize mètres et quatre-vingt-dix-neuf centièmes (13,99 m) 
vers le sud-est, cent vingt-sept mètres et vingt-quatre centièmes (127,24 m) 
vers le sud-ouest et quatorze mètres (14,00 m) vers le nord-ouest; oontenant 
en superficie mille sept cent soixante-cinq mètres carrés et huit dixièmes 
(1 765,8 m2). 

Le tout est illustré sur le plan ci-joint, préparé par le soussigné en date du 
7 juillet 2016. 

TITRE DE PROPRIÉTÉ 

Les recherches faites le 4 juillet 2016 montrent que . paraît être la 
propriétaire de l'emplacement ci-dessus décrit, pour l'avoir acquis de , aux 
termes d'un acte de vente reçu devant M• Nioolas VIENS, notaire, le 1"' 

juillet 2013 et inscrit au registre foncier du bureau de la publicité des droits 
de Richmond, le 2 juillet 2013, sous le numéro 20 080 536. 

BORNAGE: 

Selon le registre foncier, aucune des limites du bien-fonds n'a fait l'objet d'un 
bornage. 

HISTORIQUE CADASTRAL 

Les lots numéros 4 834 981 et 4 836 078 du cadastre du Québec ont été 
inscrits en vertu d'un plan préparé par Rolland DESLANDES, 
arpenteur-géomètre, le 3 septembre 2014, déposé au Service du cadastre le 
5 septembre 2014 et mis en vigueur le 10 septembre 2014. Le lot 4 834 981 
remplace le lot 21 A du Rang 6 du cadastre du canton de Shipton. Le lot 
4 836 078 remplace une partie du lot 21C du Rang 6 du cada5tre du canton de 
Shipton. 

Les lots numéros 21 A et 2IC du Rang 6 du cadastre originaire du canton de 
Shipton ont été inscrits en vertu d'un plan préparé par Louis et Pierre 
GOSSELIN, arpenteurs-géomètres, le 23 janvier 1882, révisé par F. PAGÉ, 
arpenteur-géomètre, le 27 mars 1905, déposé au Service du cadastre le 
29 juin 1905 et mis en vigueur le 16 novembre 1905. 
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e) Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles. (L.R.0.,
c. P-41.O

PLAN: 

l'emplacement faisant l'objet du présent certificat est inclus dans la 
zone agricole; cependant, une partie bénéficie de droits acquis en 
vertu des dispositions de l'article 101 de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles en vertu d'une utilisation 
antérieure au 13 juin 1980. L'emplacement ci-dessus décrit ne peut 

être aliéné distinctement du résidu des lots 4 834 981 et 4 836 078 
sans autorisation de la Commission de protection du territoire 
agricole du Québec. 

Le plan ci-joint illustre l'immeuble désigné ci-dessus, sa contenance et les 
principaux éléments qui l'occupent. Il fait partie intégrante du présent 

certificat de localisation. 

SYSTÈME DE MESURE 

Les dimensions indiquées dans ce rapport et sur le plan ci-joint sont en mètres 
(SI). 

UTILISATION DES DOCUMENTS 

Le présent rapport et le plan qui l'accompagne doivent faire partie, selon 
les renseignements obtenus, de la documentation requise pour des fins de 
transaction immobilière sur l'immeuble ci-dessus décrit. Ils ne peuvent être 
utilisés ou invoqués à des fins autres que celles auxquelles ils sont destinés; 
tout autre usage devra faire l'objet d'une autorisation écrite du soussigné. 

CERTIFICAT: 

Le présent document a été préparé en conformité de l'A,rrêté en Conseil 
1798-79 concernant la norme de pratique rèfati ve au certificat d.e  localisation 
à la demande expresse de dame , en date du 21 juin 2016. 

Je certifie que Je présent rapport et Je plan qui l'accompagne sont conformes 
aux renseignements obtenus par Je mesurage, l'observation des lieux et les 
documents que j'ai pu recueillir. 
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CERTIFICAT DE LOCALISATION 

LOT (S) : 4 854 981 PTIE ET 4 6:36 078 PTIE 

CADASTRE : QUE BEC 

MUNICIPALITÉ : VILLE DE DAN VILLE 
CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE : RICHMOND 

l,, LA DEMANDE DE : 
 

POUR F\N DE : TRANSACTION IMMOBILIERE 
0ATE DE LE\lt: 27-06-2016 

ê Rolland Deslandes 
arpenteur-géomètre 

N.B.: Les directions sonf conventionnelles.

Mesure m6trique (SI). 
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